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Titre de la formation FORMATION A L’UTILISATION DES EQUIPEMENTS DE PROTECTION 
INDIVIDUELLE ANTI-CHUTE / PH01 
 

Objectifs d’apprentissage A l’issue de la formation vous :  
• Connaitrez le cadre réglementaire  
• Connaitrez les conditions d’utilisation de vos EPI  
• Connaitrez les limites d’utilisation de ces EPI  
• Serez capable de prendre les bonnes décisions pour votre 

sécurité 
 

Contenus Partie théorique : 
• Les chutes de hauteur en Suisse 
• Références réglementaires Protection collective / Protection 

individuelle  
• Systèmes de retenue, anti-chute, de maintien  
• Les Equipements de Protection Individuels (EPI) et leurs 

normes applicables 
• Ancrages et nœuds de base 
• Tirant d’air et facteur de chute  
• Situations nécessitant une protection individuelle  
• Synthèse des situations et évaluation 

 
Partie pratique :  

• La chaîne des EPI : harnais, longe, connecteurs 
• Installation et réglage du matériel 
• Pratique des nœuds de base 
• Contrôle des EPI avant utilisation  
• Installation et réglage du matériel 
• Connection au système d’ancrage  
• Mise en situation avec analyse des risques de chute  
• Déplacement vertical pour appréhension de la hauteur  
• Secours (notions de base)  
• Enlèvement et rangement/stockage du matériel  

 
Public cible Toute personne amenée à réaliser des travaux présentant un risque 

de chute de hauteur 
Prérequis • Une forme physique suffisante et une aptitude psychologique 

pour appréhender la hauteur 
• Lire et comprendre le français 

 
Durée 7.5 heures (8h00-17h00) 
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Lieu Centre de formation VERSUS Sàrl à Duillier (Route de Trélex 8, 1266 
Duillier) ou dans vos locaux 

Prix (hors taxes) CHF 420 pour une personne, dégressif jusqu’à CHF 350 / participant 
pour 6 personnes 
 

Nombre maximal de 
participants 

6 (possibilité d’aller au-delà sous réserve d’un accord spécial) 

Mode d’apprentissage Théorie (environ 50%) et pratique (environ 50%) 
Modalités d’évaluation  

L’assimilation de l’enseignement est évaluée en deux parties : 
• Une évaluation théorique consistant en un questionnaire à 

choix multiple (QCM) 
• Une évaluation pratique consistant en la mise en situation du 

participant. 
 
L’obtention du certificat de formation est conditionnée par la réussite 
à hauteur d’au moins 80% du total des points. En cas d’un résultat 
inférieur, une attestation de présence sera délivrée. 
 

Documents remis  Le support du cours vous sera remis en début de formation 
 
En cas de succès aux évaluations, les documents suivants vous sont 
remis : 

• une carte personnelle de formation nominative vous sera 
remise après la formation avec les dates de validité 
recommandées 

• un certificat de formation (incluant la durée de formation et 
les compétences acquises) ou une attestation de présence. 

 
Equipe de formation L’équipe de formation est constituée de personnes expérimentées 

avec une approche de terrain. 
 

Inscriptions • sur le site de VERSUS : https://versus-alternative.ch  
• par mail : formation@versus-alternative.ch  
• par téléphone : 022 361 49 29 


